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ÉÉDDIITTOORRIIAALL  
 

 
La production d’un rapport d’activité est une obligation légale inscrite dans l’article L 5211-39 du Code 
Général des Collectivités Territoriales, libellé comme suit : 
 
«Le Président de l’établissement public de coopération intercommunale adresse chaque année, avant 
le 30 septembre, au maire de chaque commune membre, un rapport retraçant l’activité de 
l’établissement accompagné du compte administratif arrêté par l’organe délibérant de l’établissement. 
Ce rapport fait l’objet d’une communication par le maire au conseil municipal en séance publique au 
cours de laquelle les délégués de la commune à l’organe délibérant de l’établissement public de 
coopération intercommunale sont entendus. 
Le Président de l’établissement public de coopération intercommunale peut être entendu, à sa 
demande, par le conseil municipal de chaque commune membre ou à la demande de ce dernier.  
Les délégués de la commune rendent compte au moins deux fois par an au conseil municipal de 
l’activité de établissement public de coopération intercommunale» 
 
L’année 2008 a constitué une année charnière au regard des élections municipales, les commissions et 
comités par domaine d’activité se sont mis en place pour élaborer la réflexion nécessaire au lancement 
du mandat 2008/2014.  
 
 
 
 

 
Robert FRASSI 

 
Président de la Communauté de Communes de Coustellet 

Maire de Robion 
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11  ––  LLEE  TTEERRRRIITTOOIIRREE  EETT  LLEESS  CCOOMMMMUUNNEESS  DDEE  LLAA  CCCCCC  
 
Depuis 1993, la Communauté de Communes de Coustellet regroupe les communes de CABRIERES 
D’AVIGNON,  LAGNES,  MAUBEC,  OPPEDE  et  ROBION représentant 1100  660011 habitants  sur un 
territoire de 88  225500 hectares . 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

MMaaiirree  ::  RReennéé  VVAALLEENNTTIINNOO  
HHaabbiittaannttss    ::  11  880011  
SSuuppeerrffiicciiee  ::        991133  hhaa 

MMaaiirree  ::  RRoobbeerrtt  FFRRAASSSSII  
HHaabbiittaannttss    ::  44  002277  
SSuuppeerrffiicciiee  ::  11  777700  hhaa  

MMaaiirree  ::  RRoobbeerrtt  DDOONNNNAATT  
HHaabbiittaannttss    ::  11  669911  
SSuuppeerrffiicciiee  ::  11  669944  hhaa  

MMaaiirree  ::  MMaarriiee--PPaauullee  GGHHIIGGLLIIOONNEE  
HHaabbiittaannttss    ::  11  773399  
SSuuppeerrffiicciiee  ::  11  446600  hhaa  

MMaaiirree  ::  AAllbbeerrtt  CCAALLVVOO  
HHaabbiittaannttss    ::  11  334433  
SSuuppeerrffiicciiee  ::  22  441100  hhaa  
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22  ––  LLEE  CCAADDRREE  IINNSSTTIITTUUTTIIOONNNNEELL  
 
 
 

  LLee  CCoonnsseeii ll   CCoommmmuunnaauuttaaii rree  
 
L’organe décisionnel communautaire a été renouvelé consécutivement aux élections municipales de 
mars 2008, il est composé de 17 délégués Titulaires et Suppléants, élus parmi les Conseillers 
municipaux des communes membres.  
La représentation des Communes au sein du Conseil Communautaire est fixée comme suit dans les 
statuts communautaires :  
- 3 délégués par commune membre de moins de 3500 habitants, c’est le cas de Cabrières d’Avignon, 
Lagnes, Maubec et Oppède, 
- 5 délégués par commune membre de plus de 3500 habitants, c’est le cas de Robion. 
 
 

  LLee  BBuurreeaauu  
 
Le Conseil communautaire élit parmi ses membres un Bureau composé du Président et de quatre Vice-
Présidents, soit un membre par commune. 
Le rôle du Bureau est de préparer les décisions qui seront soumises au Conseil Communautaire. 
 
 

LLeess  ccoommmmiissss iioonnss  eett   ccoommii ttééss  tthhéémmaatt iiqquueess  
 
Les commissions et les comités sont composés d’au moins 5 membres, 1 par commune. Un membre 
doit être délégué communautaire ou conseiller municipal. 
Le rôle des commissions et comités est d’instruire les dossiers qui seront présentés au Bureau, puis 
soumis au vote de l’assemblée communautaire. 
Les commissions et comités constituent des organes de réflexion et de proposition sur les actions à 
mettre en œuvre pour l’exercice des compétences. 
 
 

LLeess  ccoommppéétteenncceess  
 
Le champ d’action communautaire est recensé dans les compétences obligatoires, optionnelles et 
facultatives approuvées dans les statuts communautaires. Ces derniers peuvent faire l’objet de révision 
par l’organe délibérant.  
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33  ––  LLEESS  IINNSSTTAANNCCEESS  CCOOMMMMUUNNAAUUTTAAIIRREESS  
 
 

LLeess  ÉÉlluuss  TTii ttuullaaii rreess  eett   SSuuppppllééaannttss   ddee  llaa  CCCCCC  
 
     Titulaires    Suppléants 
 

Pour Cabrières d’Avignon :  Marie Paule GHIGLIONE  Jean François BOUNAUDET 

  Jean Claude REBUFFAT  Jérôme CHAUVIN 

  Delphine CHANAVAS   Jean Marc BAUDET 
 

Pour Lagnes :  Robert DONNAT   Claude SILVESTRE 

  Christiane CLAUZON   Jean Pierre LEROUX 

  Michel GRILLI    Nicole TRINQUART-LEROUX 
 

Pour Maubec :  René VALENTINO   Myriam GUILLEN 

  Fabrice POIRIER   Jean Jacques LEBLOIS 

  Frédéric MASSIP   Chantal SANCHES 

 

Pour Oppède :  Albert CALVO    Isabel CASTEAU 

  Geneviève MAGNAN   Bernard BORGINI 

  Alain DEILLE    Anne LEFEBVRE 
 

Pour Robion :  Robert FRASSI    Éric PÉNALVER 

  Michel GRANIER   Véronique CASTEL-LEFEBVRE 

  Brigitte MONTET   Elsa POGGIALE 

  Claude PELLEGRINI   Monique JOANNY 

  Sophie KRAWEZYK   Muriel GIRAULT 
 

LLee  BBuurreeaauu    
 

         Robert FRASSI  Président  
 
Marie Paule GHIGLIONE 1ère  Vice-Présidente déléguée à la Culture 
 
Albert CALVO 2ème Vice-Président délégué à la Salubrité 
 
Robert DONNAT 3ème Vice-Président délégué aux Finances 
 
René VALENTINO 4ème Vice-Président délégué au Développement Économique 
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LLEESS  CCOOMMMMIISSSSIIOONNSS  EETT  LLEESS  CCOOMMIITTEESS  
 
 
 

LLeess  CCoommmmiissssiioonnss  OObblliiggaattooiirreess  
 

 

��   AAPPPPEELL  DD’’OOFFFFRREESS  
 

Rôle : Dans le cadre de Marchés Publics : désignation des titulaires et des délégataires pour la 
réalisation de prestations de services ou de travaux d’intérêt communautaire. 
 
 

                                         Titulaires    Suppléants 
 

Pour Cabrières d’Avignon : Marie Paule GHIGLIONE  Christophe PARAYRE 

Pour Lagnes :    Robert DONNAT   Michel GRILLI 
        Claude SILVESTRE 

Pour Maubec :  René VALENTINO   Fabrice POIRIER 

Pour Oppède :  Albert CALVO    Daniel NOUGUIER 

Pour Robion :  Robert FRASSI Président  Monique JOANNY 

  Michel GRANIER 
 
 
 

��   ÉÉVVAALLUUAATTIIOONN  DDUU  TTRRAANNSSFFEERRTT  DDEE  CCHHAARRGGEESS  
 
Rôle : Cette commission est amenée à se prononcer tout au long de la vie de la Communauté de 
Communes lors de chaque transfert de charges, autrement dit, lors des transferts de compétences des 
communes vers la communauté. 
La Commission peut faire appel, pour l’exercice de sa mission à des experts. 
 
 

                                         Titulaires    Suppléants 
 

Pour Cabrières d’Avignon : Jérôme CHAUVIN   José CASTELAIN 

Pour Lagnes :   Claude SILVESTRE   Jean Pierre LEROUX 
    
Pour Maubec :  René VALENTINO   Fabrice POIRIER 

Pour Oppède :  Albert CALVO    Isabel CASTEAU 

Pour Robion :  Robert FRASSI Président  Monique JOANNY 

                                                Michel GRANIER 
 
 
 
 

��   AACCCCEESSSSIIBBIILLIITTÉÉ  
 
Rôle : Nouvelle commission récemment instituée par la loi, cette commission a pour mission d’élaborer 
un inventaire des équipements et d’établir un diagnostic sur les écarts constatés pour l’accessibilité des 
personnes handicapées.  
 

                                         Titulaires  
 
Pour Cabrières d’Avignon : José CASTELAIN 

Pour Lagnes :  Claude SILVESTRE 

Pour Maubec :  Frédéric MASSIP 

Pour Oppède :  Bernard BORGINI 

Pour Robion :  Robert FRASSI Président 

  Jean Marie LEHOURRY 
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LLeess  CCoommiittééss  eett  CCoommmmiissssiioonnss  FFaaccuullttaattiiffss  
 
Le Conseil de Communauté de Communes peut décider dès le début et en cours de mandat de la 
création de comités ou commissions spéciales  pour l’examen d’une ou plusieurs affaires. La durée 
de vie de ces comités ou commissions spéciales est subordonnée au dossier à instruire : certains 
seront donc permanents sur la durée du mandat, d’autres seront plus ponctuels. 
 
Le conseil Communautaire fixe la composition de ces comités ou commissions spéciales sur proposition 
du Président. 
Chaque comité est présidé par un délégué communautaire. Il établit chaque année un rapport 
communiqué au Conseil Communautaire. 
 
Les comités facultatifs instruisent les dossiers et les actions, qui seront ensuite présentés au Bureau de 
la Communauté de Communes. Si l’action ou le dossier est retenu, le Président l’inscrira à l’ordre du 
jour du Conseil Communautaire. 
 
 

��   DDÉÉVVEELLOOPPPPEEMMEENNTT  ÉÉCCOONNOOMMIIQQUUEE  
 
                                         Titulaires     Suppléants 
 
Pour Cabrières d’Avignon : Jean-Claude REBUFFAT   José CASTELAIN 

Pour Lagnes :  Robert DONNAT    Claude SILVESTRE 

Pour Maubec :   René VALENTINO Président   Fabrice POIRIER 

Pour Oppède :  Isabelle GERAULT    Albert CALVO 

Pour Robion :   Michel GRANIER    Sophie KRAWEZYK 

 

��   FFIINNAANNCCEESS  
 
                                         Titulaires     Suppléants 
   
Pour Cabrières d’Avignon : Jean Claude REBUFFAT   Marie Paule GHIGLIONE 

Pour Lagnes :  Robert DONNAT Président   Christiane CLAUZON 

Pour Maubec :   René VALENTINO    Fabrice POIRIER 

Pour Oppède :  Alain DEILLE     Albert CALVO 

 Pour Robion :  Michel GRANIER    Muriel GIRAULT 

 

��   SSAALLUUBBRRIITTÉÉ  
 
                                         Titulaires     Suppléants 
 
Pour Cabrières d’Avignon : Abel CRESP     Colette LEROUX  

Pour Lagnes :  Michel GRILLI     Jean Pierre LEROUX 

Pour Maubec :   René VALENTINO    André MONTAUBAN 

Pour Oppède :  Albert CALVO Président   Daniel NOUGUIER 

 Pour Robion :  Jean Marie LEHOURRY   Véronique CASTEL-LEFEBVRE 
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��   CCOOMMMMUUNNIICCAATTIIOONN  //  TTOOUURRIISSMMEE  
 
                                         Titulaires     Suppléants 
  
Pour Cabrières d’Avignon : Yves PROUVENC    Myriam DEPEAULE 

Pour Lagnes :  Jean Pierre LEROUX    Christiane CLAUZON 

Pour Maubec :  Frédéric MASSIP    Chantal SANCHES 

Pour Oppède :  Geneviève MAGNAN    Isabelle GERAULT 

Pour Robion :  Claude PELLEGRINI Président   Sophie KRAWEZYK 

 

 

��   CCUULLTTUURREE  
 
                                         Titulaires     Suppléants 
  
Pour Cabrières d’Avignon : Marie Paule GHIGLIONE Présidente Marie France RAMON 

Pour Lagnes :  Nicole TRINQUART LEROUX  Christiane CLAUZON  

Pour Maubec :   Chantal SANCHES    Jean Jacques LEBLOIS 

Pour Oppède :  Alain DEILLE     Geneviève MAGNAN 

Pour Robion :   Brigitte MONTET    Sophie KRAWEZYK 
 

 

��   JJEEUUNNEESSSSEE  
 
                                         Titulaires  Suppléants 
  
Pour Cabrières d’Avignon : Sandrine CHAUVIN    Cathy POMMIER-BERNARD 

Pour Lagnes :  Michel GRILLI Président   Christiane CLAUZON 

Pour Maubec :  Chantal SANCHES    Arlette BERGIER 

Pour Oppède :  Catherine SOTO    Noëlle BETTEMBOURG 

Pour Robion :   Valérie MOUTTE    Claude PELLEGRINI 
 
 
 

LLeess  DDééllééggaattiioonnss  ddaannss  lleess  SSyynnddiiccaattss    
  
  
��   LLeess  DDÉÉLLÉÉGGUUÉÉSS  aauu  SSCCOOTT  
    
  Titulaires    Suppléants  

Pour Cabrières d’Avignon : Marie Paule GHIGLIONE   Yves PROUVENC 

Pour Lagnes :  Robert DONNAT    Claude SILVESTRE 

Pour Maubec :   René VALENTINO     Frédéric MASSIP 

Pour Oppède :  Albert CALVO     Geneviève MAGNAN 

Pour Robion :   Robert FRASSI    Jean Marie LEHOURRY 

  Michel GRANIER    Éric PENALVER 
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��   LLeess  DDÉÉLLÉÉGGUUÉÉSS  aauu  SSIIRRTTOOMM  dd’’AAPPTT  
 
                                         Titulaires     Suppléants 
 
Pour Cabrières d’Avignon : Jean François BOUNAUDET   Abel CRESP  

  Christophe PARAYRE    Jean Marc BAUDET 

Pour Lagnes :  Michel GRILLI     Robert DONNAT  

  Claude SILVESTRE     Jean Pierre LEROUX 

Pour Maubec :   René VALENTINO     Jean Jacques LEBLOIS  

  André MONTAUBAN    Georges NOUGUIER 

Pour Oppède :  Albert CALVO     Gérard FERAUD  

  Daniel NOUGUIER    Catherine SOTO 

 Pour Robion :  Jean Marie LEHOURRY    Yves ARLANDIS   

  Éric PÉNALVER     Gérard IANNARELLA 
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44  ––  LLEESS  CCOOMMPPÉÉTTEENNCCEESS  CCOOMMMMUUNNAAUUTTAAIIRREESS  
 
 
 

Le champ de compétences exercé par la Communauté peut faire l’objet de modification au travers de la 
révision des statuts, ce qui est le cas depuis l’année 2008. 
 
 

�  COMPETENCES OBLIGATOIRES   
 

1 - Aménagement de l'espace communautaire  : Création de zones d'aménagement 
concerté et de lotissements publics d'intérêt communautaire. Exercice du droit de préemption 
dans le cadre de zones d'aménagement différé sur le périmètre de zones d'activité. Création et 
gestion de la procédure de D.U.P. (Déclaration d'Utilité Publique), si nécessaire à la réalisation 
des projets à caractère communautaire. 
Sont d'intérêt communautaire les zones nouvelles qui seront créées et dont la nature se situe 
dans les domaines de compétence et sur le territoire de la Communauté de Communes. 
- Acquisitions et constitution de réserves foncières destinées aux activités communautaires. 
- Aménagement rural. 
 
 

2 - Action de développement  : Création  extension, aménagement, entretien et promotion des 
zones ou parcs d'activité industrielle, commerciale, tertiaire, artisanale ou touristique existantes et 
futures, d'intérêt communautaire et sur le territoire communautaire. 
- Action de revitalisation de l’espace en milieu rural par création, entretien et location de 
patrimoine bâti. 
- Promotion et étude du développement de l’activité économique par la participation et le 
subventionnement auprès de partenaires dont l’objet social contribue au développement 
économique. 
 
  

�  COMPETENCES OPTIONNELLES     
 
 

Voirie d'intérêt communautaire 
Le périmètre de la voirie d’intérêt communautaire comprend exclusivement les voies de desserte et 
d’accès aux équipements réalisés par la Communauté de Communes, ainsi que les voies internes à ces 
équipements réalisés dans le cadre de l’exercice des autres compétences. 
Est d'intérêt communautaire l'ensemble du réseau d'éclairage public des communes membres 
jusqu’au 31 décembre 2008. 
 

Déchets des ménages et déchets assimilés 
Collecte, élimination et valorisation des déchets des ménages et déchets assimilés. 
Réalisation et entretien d’un centre technique communautaire sur Robion regroupant les moyens 
logistiques permettant l’exercice de la compétence. 
Mise en place de bennes à déchets dans les communes. 
Pour le traitement des ordures ménagères, la Communauté de Communes se substitue aux 
communes membres, et devient adhérente de fait au SIRTOM d'APT. 
 
 

�  COMPETENCES FACULTATIVES  
 

- Acquisition, entretien et gestion de matériels d' intérêt communautaire 
Sont d'intérêt communautaire les matériels destinés à la maintenance ou à l'exploitation des 
biens communautaires. 

- Coordination et mise en réseau de l'action cultur elle   
. S.M.A.C. (Scène de Musiques ACtuelles) 
Sont d’intérêt communautaire les actions de soutien et de partenariat de la Communauté de 
Communes de Coustellet envers la Scène de Musiques Actuelles. 
. Organisation et financement de manifestations culturelles sur le territoire communautaire 
- Communication  
 Réalisation et diffusions de tous supports de communication sur les actions communautaires  et 
notamment le rapport annuel d’activités selon dispositions du CGCT. 
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- Social  
. Mise à disposition d’un agent d’insertion aux communes membres pour le suivi des personnes 
bénéficiaires du Revenu Minimum d’Insertion dont la Communauté est signataire de la convention 
avec le Conseil Général de Vaucluse. 
 
- Jeunesse 
Mise à disposition d’un agent coordonnateur aux communs membres, pour le suivi du Contrat 
Temps Libre, dont la Communauté est cosignataire avec la Caisse d’Allocations Familiales de 
Vaucluse. 
 
 
 
 

55  ––  LLEESS  SSEERRVVIICCEESS  DDEE  LLAA  CCCCCC  
 
Les services de la Communauté comptaient 14 agents permanents en 2008  répartis comme suit : 
 

Sous la responsabilité de la Directrice : 
 

- Administration générale, finances et ressources humaines : 2 agents 
- Coordonnateur jeunesse : 1 agent 

��� �  4 agents, dont la Directrice des services, situés au Centre Tertiaire communautaire de 
Lagnes 

 

- Collecte des ordures ménagères et prêt de matériel pour festivités aux communes : 9 agents  
��� �  1 responsable et 8 agents situés au Centre Technique communautaire de Robion 

 

- Suivi des bénéficiaires du Revenu Minimum d’Insertion  
��� �  1 agent qui se partage sur l’ensemble des 5  communes assurant des permanences au plus 
près des besoins des citoyens  
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66  ––  LLEESS  DDOOMMAAIINNEESS  DD’’AACCTTIIVVIITTÉÉ  

  
 

AAMMEENNAAGGEEMMEENNTT  DDEE  LL ’’EESSPPAACCEE  
 
Les communautés CCPLD, CCPSMV et la CCC ainsi que les villes d’Orgon et plan d’Orgon se sont 
réunis afin de créer un Syndicat Intercommunal pour l’élaboration d’un Schéma de Cohérence 
Territoriale : SCOT. 
Il s’agit de mener ensemble une réflexion sur le développement durable de notre territoire. Ces 
réflexions seront menées conjointement avec les différents services de l’Etat ainsi que toutes les 
personnes associées pour aboutir à un document d’urbanisme . 
Un SCOT est un exercice prospectif de planification stratégique ; il est porteur d’un projet de territoire 
qui en détermine les orientations fondamentales de l’aménagement et du développement. Il s’efforce à 
garder un juste équilibre entre l’urbanisation, l’activité agricole, les activités économiques et la 
préservation de l’environnement. 
Pour cela, un état des lieux a été réalisé par un cabinet extérieur pour aboutir en 2007 à un diagnostic . 
Ce dernier permettra de construire et de justifier le projet d’aménagement et de développement durable 
(PADD). 
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��� ���� �   DDEEVVEELLOOPPPPEEMMEENNTT  ÉÉCCOONNOOMMIIQQUUEE  
 
La commission s‘est réunie pour donner des orientations de développement en conformité avec la 
conclusion de la Commission des Finances et le rapport financier de la Perception, à savoir diminuer les 
investissements annexes pour se recentrer uniquement sur le développement économique indispensable 
à l’avenir de la Communauté.  
 
Les perspectives retenues :  
 

��� �  Juillet 2008          : entreprendre les acquisitions du Sarret et choisir quelle formule d’aménagement. 
��� �  Septembre 2008  :  

. Relancer la révision du Plan d’Occupation des Sols de Robion pour la zone d’activités du Moulin d’Oise 
et réactualiser les promesses de vente. 
. Contacter des investisseurs privés pour le terrain du Quai des Entreprises, et mettre en place un cahier 
des charges.  

 
          Le Tourail :   

. Voir les constructions possibles sur les parcelles dont la Communauté est propriétaire. 

. Envisager l’extension du parc d’activités du Tourail avec révision du Plan d’Occupation des Sols 
d’Oppède et prévoir le mode d’acquisition et la formule d’aménagement. 
 
La Communauté de communes est partenaire financeur de Vaucluse Développement, du Comité de 
Bassin d’emploi, de la Maison de l’Emploi et d’Initiatives en Pays Cavare et des Sorgues. 
 
  

��� ���� �   SSAALLUUBBRRIITTEE  
 

La C.C.C. a pris la compétence du service de la collecte des ordures ménagères le 1er janvier 2003.  
 

Elle adhère au SIRTOM d’Apt pour l’élimination de ses déchets qui sont transférés à l’usine d’incinération 
de Vedène. 

 
Depuis fin 2006 la C.C.C. a construit un centre technique situé à Robion où sont basés les véhicules. Les 
agents de salubrité disposent de locaux neufs avec douches, vestiaires et bureaux. Neuf agents sont 
affectés à la collecte des Ordures ménagères, au ramassage des cartons et à l’entretien des 
emplacements des containers et tri sélectif. La CCC dispose de 3 bennes à ordures ménagères et d’un 
fourgon. 
 
La collecte du verre, papier et emballage est faite par le SIRTOM d’Apt, car la CCC n’a pas la 
compétence. 

 
Concernant le tri sélectif, la population dispose d’une déchetterie « gratuite pour les particuliers » située à 
Coustellet avec colonnes verre et papier. Cette déchetterie est payante pour les artisans avec des apports 
limités en quantité. Cette déchetterie est entièrement gérée par le SIRTOM d’Apt. 
 
En 2008, les tonnages de la déchetterie de Coustellet sont les suivants : 
 

Tout venant  : 463.74 T 
Gravats   : 1 082.510 T 
Cartons   : 173.860 T 
Pneumatiques  : 684 unités 
Métaux   : 249.880 T 
Batteries  : 0 
Végétaux  : 643.980 T 
Bois   : 449.790 T 
Huiles  : 0.810 T 
Piles   : 0.300 T 
D.M.S.   : 0 
D.E.E.E.  : 0 
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Des bacs jaunes sont répartis sur tout le territoire, à l’exception de Robion dont le déploiement est en 
cours. 
 
En 2008, le tonnage des Ordures ménagères s’élève à 3734.76 T contre 3622 T en 2007. 
Les collectes mensuelles témoignent de variations importantes : 
 
Janvier   : 281.70 T 
Février  : 254.12 T 
Mars   : 273.32 T 
Avril  : 291.64 T 
Mai   : 324.86 T 
Juin   : 324.04 T 
Juillet  : 374.54 T 
Aout   : 377.06 T 
Sept  : 339.08 T 
Octobre  : 310.62 T 
Novembre  : 271.22 T 
Décembre  : 312.56 T 

 
Les ordures ménagères ont représenté en moyenne 352.30 kg / habitant en 2008 alors qu’elles étaient à 
343 kg en 2007. 

 
En 2008, le tonnage des ordures ménagères pour nos 5 communes s’élève à 3734.76 T alors qu’il était 
de 3622 T en 2007. 

  
Collecte Sélective : 
La collecte sélective Bacs Jaunes représente 156.960 T. 
 

    2007       2008 
 �  Verre :   33 kg / habitant / an     32.08  kg … 
 �  Papier :   26 kg / habitant / an     31.021 
 �  Emballages :   4 kg / habitant / an       5.39 
 �  Carton :   11 kg / habitant / an     13.91 
 
 

Bien que le tri sélectif soit en progression par rapport à 2007, de gros efforts sont encore à faire dans ce 
domaine. 

 
La participation de la C.C.C. au SIRTOM s’élève à  739 647.52 €  pour 2008. 

 
 

  
��� ���� �   SSOOCCIIAALL    
  
 

Instruction des demandes de RMI par CCAS : 
 
 Année 2008 
 
Cabrières d’Avignon :  5  
 

Lagnes   :  6 
 

Maubec   :  4 
 

Oppède   :  4 
 

Robion   : 29 
    _____________ 
 Total CCC    48 
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Les personnes/familles allocataires du Revenu Minimum d’Insertion  accompagnés par l’agent 
communautaire dans le cadre de la référence RMI au cours de l’année 2008, se répartissent comme suit : 

Année 2008 
 

Cabrières d’Avignon : 11 
 

Lagnes    : 21 
 

Maubec        : 18 
 

Oppède   :  7 
 

Robion   : 27 
    _____________ 
Total CCC    84 
 
 

Nature des activités 
 

- Accueil/ accompagnement public RMI :  1er entretien, instruction des demandes administratives, 
élaboration, suivi et renouvellement des contrats d’insertion… 
- Accueil / accompagnement autre public :  information sur les dispositifs, orientation vers organismes 
compétents, accompagnement social de situations particulières… 
- Actions menées pour les personnes reçues : contacts et démarches auprès d’organismes divers, 
rédactions de courriers… 
- Réunions diverses / Rencontres partenaires :  réunion des acteurs locaux de l’insertion, formations 
agent relais d’accueil, comités de suivi et/ou pilotage des associations partenaires, réunions des référents 
organisées par le Conseil Général pour le suivi de la convention… 
 
 

��� ���� �   CCUULLTTUURREE  
 

�  Compétence Scène de Musiques ACtuelles – SMAC-  
Suivi de l’association AVEC - Animation Vauclusienne Educative et Culturelle qui gère la Gare à 
Coustellet.  

 

�  Positionnement du comité culture en fonction de la compétence optionnelle : recherche d’un lien 
intercommunal par des actions culturelles : 

 

·  SCENE NATIONALE :  
 

 Saison 2007 / 2008 pour l’année 2008 
 23 janvier 2008  Jésus de Marseille   à Oppède 
 12 mars 2008   l’invitation au concert   à Maubec 
 26 mars 2008  Cherchez la faute !    à Lagnes  
   4 avril 2008  Dormir accompagné    à Robion 
  

Saison 2008 / 2009 pour l’année 2008 

  2 octobre 2008 Ronan Tablantec    à Cabrières d’Avignon 
Cirque cynique et maritime  
 

  8 octobre 2008 Attitude Clando   à Lagnes 
 

·  GRENIER A SONS : proposition d’une action en lien avec la CCC à partir de la résidence du chanteur 
« Imbert Imbert ».  

 

·  ACTION INTERCOMMUNALE AVEC LES BIBLIOTHEQUES DE LA CCC : Lire en Fête (octobre et novembre) 
�  Réunions de coordination entre les différentes bibliothèques et les élus du comité culture. 
�  Concertation sur une thématique commune « bestiaire insolite ». 
�  Financement des actions sur les communes et de la communication. 
�  Mise en place d’une exposition intercommunale au centre administratif de la CCC à Lagnes 

finalisant les différentes actions des bibliothèques.  
 

·  POURSUITE DE MAINTENANCE INFORMATIQUE DES LOGICIELS DES CINQ BIBLIOTHEQUES  
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Éléments quantitatifs projets 
2008: 
 

378 enfants touchés (352 en 2007)  
 

3508 journées enfants (3725 en 
2007) 
 

Provenance géographique des 
enfants :  
63 de Cabrières d’Avignon (centre 
de loisirs compris) 
   
104 de Lagnes (centre de loisirs 
compris) 
   
27 de Maubec 
   
70 d’Oppède 
   
80 de Robion 
   
34 de l’Extérieur  
 
9 Projets labellisés représentant 
5 structures 
(La Gare, Centre de Loisirs Le Fer 
à Cheval, Les Francas, Maubec 
Loisirs Culture, Centre de Loisirs 
municipal d’Oppède) 15 en 2006. 
 

Répartition des actions dans le 
temps : 
  

3 l’Eté 
2 l’hiver 
1 Printemps 
3 Mercredi et samedi année 
scolaire 
 
89 972 € de dépenses réparties 
entre les 5  communes la CCC, la 
CAF et la MSA 
 

 
 

        ��� ���� �     JJEEUUNNEESSSSEE    
 

     Genèse du Contrat : 
 
Soucieuses des besoins des familles en matière de mode de garde et 
de loisirs, les communes membres et la Communauté de Communes 
ont mis en commun leurs moyens afin de créer des échanges autour de 
la jeunesse 
Ces échanges sont formalisés dans le cadre du Contrat Enfance 
Jeunesse qui a succédé au Contrat Temps Libre. 
C’est ainsi qu’en décembre 2008 les communes de Cabrières 
d’Avignon, Lagnes, Maubec, Oppède, Robion, la Communauté de 
Communes de Coustellet, la Caisse d’Allocation Familiale de Vaucluse 
et la Mutualité Sociale Agricole de Vaucluse poursuivent leur 
engagement en faveur de la jeunesse et ce pour une durée de 3 ans. 
Ce contrat d’objectifs et de cofinancement contribue au développement 
de l’accueil destiné aux enfants et aux jeunes jusqu’à 17 ans 
Les cinq communes membres de la Communauté de Communes de 
Coustellet financent ainsi les actions inscrites au contrat, la 
Communauté quant à elle assume les charges liées à la coordination. 
 

      Le Contrat Enfance Jeunesse a pour ambition : 
·  Développement et l’amélioration de l’offre d’accueil et de loisirs. 
·  Promouvoir la valeur ajoutée éducative aux actions concernant 

les 6/18 ans. 
·  Levier sur la politique jeunesse locale. 

 
 

Dispositif Chèques Loisirs 
 

En 2007, les ayants droits chèques loisirs représentaient 12.04% du 
nombre d’enfants allocataires, en 2008 ils sont de l’ordre de 10,30 %. 
On constate également pour l’année 2008 (169), une baisse du nombre 
d’enfants potentiellement ayants droits chèques loisirs (197 en 2007). 
On note une augmentation de structures labellisées entre décembre 
2008 (18) et décembre 2007 (17). 
 
Sur l’année 2008, les communes d’Oppède (39,28%) et de Robion 
(32,89%) connaissent des taux d’utilisation tout à fait remarquable. Les 
communes de Cabrières d’Avignon (11,76%) Lagnes (11,11%) et 
Maubec (10%) se situent dans la moyenne. 
La moyenne du taux d’utilisation passe de 19,94 % en 2007 à 21% en 
2008 sur l’ensemble des communes. Le dispositif Chèque Loisirs 
poursuit sa progression. 
 
Le dispositif a enregistré à compter du 1er septembre 2008 les 
modifications suivantes : 
 

·  Rehausse du seuil de quotient familial qui passe de 396 à 400. 
·  Suppression de la participation familiale à l’achat qui engendre une baisse du nombre de 

chèques (9, 13, 17 en fonction du quotient familial). 
·  Nouvelle période d’utilisation calée sur l’année civile. 
·  Changement du circuit de remboursement. 

 
Ce changement en cours d’année a du engendré des difficultés sur le dernier trimestre. Cependant, la refonte 
du dispositif et sa simplification pour les familles devraient sans doute améliorer le taux d’utilisation. 
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��� ���� �   CCoommmmuunniiccaatt iioonn  //  ttoouurr iissmmee  

 
Dès leur installation, les membres du comité se sont réunis à 3 reprises au cours de l’exercice 2008. 
 
LE 23 JUILLET : Après une présentation de chaque membre, il est procédé à la désignation d’un 
responsable, Claude PELLEGRINI. 
Il est rappelé comment fonctionnait le précédent comité communication et quels étaient ses outils. 
Les membres sont invités à consulter les archives du précédent comité. 
Pour ce nouveau mandat, le volet ‘’tourisme’’ complète les missions du comité. 
Chaque commune nous indique le type de support qu’elle utilise pour communiquer avec ses administrés. 
La 1ere mission du comité sera de valider le rapport d’activité 2007 de la CCC. 
Parmi les réflexions menées, il apparaît urgent de remettre en place la rédaction et la diffusion d’un 
bulletin communautaire sur les 5 communes pour l’exercice budgétaire 2009. 
 
LE 11 SEPTEMBRE : Préparation du rapport d’activité 2007 de la CCC (en étroite collaboration avec 
Elisabeth Salley). 
Chaque commune échange les revues municipales avec les membres des autres communes du 
périmètre communautaire. 
 
LE 22 SEPTEMBRE : Relecture et validation du rapport d’activité 2007 de la CCC. 
Le Président demande une diffusion la plus large possible de ce rapport sur les sites respectifs de chaque 
commune. 
Sur ce sujet là, il ressort l’idée de la réalisation du futur site internet cc.coustellet. 
S’agissant du volet tourisme, le Président souhaite décentraliser les prochaines réunions du comité dans 
les 5 communes afin de mieux connaître l’existant dans ce domaine. 

 

��� ���� �   LLee  MMaattéérr iieell   CCoommmmuunnaauuttaaii rree  
 

La Communauté de Communes de COUSTELLET dispose de nombreux matériel de réception qui sont 
mis à dispositions des communes ou des associations  (sous le couvert de la commune ou l’association 
est implantée), à savoir : 
 
2 chapiteaux     -  38 tables  -  434 chaises  -   1 nacelle   -  50 barrières - 14 grilles - 1 scarificateur –  
1 chauffage pour chapiteau  - 1 vidéo projecteur. 
 
 

 Sur l’année écoulée, le nombre de prêts s’est situé à :  
 
 Cabrières 

d’Avignon 
Lagnes Maubec Oppède Robion Total 

(jours) 
Nacelle 7 jours 85 jours 3 jours 8 jours 13 jours 116 
Chapiteaux 32 jours 26 jours 13 jours  92 jours 163 
Tables 82 jours 23 jours 34 jours 15 jours  154 
Chaises 86 jours 23 jours 44 jours 15 jours  168 
Grilles 4 jours 4 jours 11 jours 5 jours  24 
Chauffage  5 jours   5 jours 10 
Scarificateur 9 jours    18 jours 27 
Barrières 4 jours 4 jours 21 jours  30 jours 61 
 

Tout  au long de l’année, prêt du vidéo projecteur aux communes ainsi qu’aux différentes associations du 
périmètre communautaire.                        
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77  ––  LLEESS  CCHHIIFFFFRREESS  CCLLÉÉSS  22000088  DDEE  LLAA  CCCCCC  
 

  9 réunions de Conseil Communautaire 
59 délibérations prises lors des Conseils 
29 arrêtés pris 

 

LLeess  DDoonnnnééeess  BBuuddggééttaaii rreess  eett  CCoommppttaabblleess  
 
Le budget prévisionnel de la Communauté de Communes  de COUSTELLET s’est établi à : 
 
�  en section de fonctionnement : 5 263 592.72 € 
�  en section d’investissement    : 2 496 143.75 € 
 
Les résultats de l’exercice  pour le budget général, inscrits au Compte Administratif  2008, sont les 
suivants : 
 
�  En fonctionnement, un excédent de clôture de : 1 005 115.30 €  
�  En investissement, un déficit de clôture de       :    518 771.19 €  
 
�  RESULTAT D’EXECUTION 2008              :    486 344.11 €  
 
�  Reste à réaliser en investissement : 
o Recettes   : 487 575 €         
o Dépenses : 662 363 €                 
 

   EXCÉDENT GLOBAL 2008 :  311 356.11 €    
 
 

LES PRINCIPALES RESSOURCES DE FONCTIONNEMENT  
 
Les contributions 
 

 La Taxe Professionnelle Unique 
 

La recette fiscale unique de la Communauté de Communes de COUSTELLET est la Taxe 
Professionnelle qu’elle perçoit à la place des communes membres depuis 2001. 

 Le produit de la taxe professionnelle : 1 855 182  € 
 Le taux de la taxe professionnelle     : 22,32 % 
 

 La Taxe d’ Enlèvement des Ordures Ménagères 
 

 Le produit de TEOM : 1 300 523 € 
 Le taux de la TEOM :       11,69 % 
 

Les dotations et compensations de l’Etat  se sont élevées à            : 963 692 € 
 
 

Les produits du domaine issus des revenus de location immobilière : 104 956 € 
 
 

Les principales charges de fonctionnement  
 
 

L’attribution de compensation versée aux communes  : 1 800 445 € 
Le montant de l’attribution de compensation est fixé sur les recettes fiscales de T.P. perçues par les 
communes en 2000.  
 

Le traitement des ordures ménagères : 740 976 € 
 

Les charges de personnel                     : 495 746 € 
 

Les charges à caractère général           : 290 089 € 
 

Les charges financières          : 197 514 € 
 

Les subventions accordées        :   95 135 € 


